Convention tarifaire AI/AA/AM
Formulaire d’adhésion pour non-membres d’une association cantonale de services d’aide et de soins à domicile ou de l’ASPS, ainsi que pour les membres passifs d’une association cantonale de services d’aide et de soins à domicile
Veuillez retourner ce formulaire : 

( Sociétés commerciales:
Association Spitex privée Suisse ASPS
Convention tarifaire, Uferweg 15,
3000 Berne 13

( Organisations à but non lucratif :
Association suisse des services d’aide et de soins à domicile, Convention tarifaire, 

Effingerstrasse 33, 3008 Berne


Art. 4 Non-membres / membres passifs des associations Spitex cantonales :

Les organisations non-membres des associations Spitex ou de l’ASPS ou membres passifs des associations Spitex cantonales qui satisfont aux conditions d’admission prévues aux art. 49 et 51 OAMal peuvent adhérer à la convention. L’admission implique la pleine reconnaissance de la présente convention et de ses avenants. Les non-membres / membres passifs s’acquittent d’une taxe d’adhésion unique et d’une contribution annuelle aux coûts administratifs de suivi du tarif. Les détails sont fixés dans la convention sur la Commission paritaire de confiance (CPC). Le règlement est publié sur Internet.

Le fournisseur de prestations n'est ni membre d'une association cantonale de services d'aide et de soins à domicile, ni de l'ASPS. Il peut être membre passif d’une association cantonale d’aide et de soins à domicile. L'adhésion entraîne des frais (voir dans la convention CPC). 
No RCC   (SASD selon l'art. 3, al. 3 et 4):      

Le cas échéant:

No RCC   (structure de jour ou de nuit selon l'art. 3, al. 3 et 5):      


Nom de l’entreprise / société:      

Nom complémentaire:      

Adresse du secrétariat:      



Case postale:      

NPA / Lieu:      
Canton:      

No EAN /GLN (s'il existe):      

Personne de contact (prénom, nom):      

Tél. (pour compléments d'information):      
Fax:      

EMail:      
 Langue: d  FORMCHECKBOX 
 f  FORMCHECKBOX 
 i  FORMCHECKBOX 

L’adhésion implique l’acceptation intégrale de la convention tarifaire et de toutes les annexes. L'adhésion à la convention administrative est effective le 1er du mois qui suit.

Le fournisseur de prestations signataire déclare adhérer à la convention tarifaire après en avoir pris connaissance ainsi que toutes les annexes et le règlement relatif aux frais d’adhésion et à la participation aux frais de l’ASSASD et de l'ASPS :
Lieu, date: 
Timbre de l’entreprise / organisation 
et signature autorisée:
     
 
………………………………………………………

